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176 " ' L'ART SUISSE

tes suisses, l'une à Paris et l'autre à Berlin. Les condi-
lions de la première n'étaient pas très favorables tandis

que celles de la seconde auraient été fort acceptables.
Mais ces expositions ne pouvaient se faire qu'à condi-
tion de refléter d'une façon aussi complète que possible
l'art suisse actuel. Le Comité central a dû se rendre
compte que tel ne serait pas le cas et que la participa-
tion ne serait que très fragmentaire.

Après l'expédition d'une série de questions d'ordre
administratif, la séance est levée à six heures et demie,
après quatre bonnes heures de travail.

Nos collègues de Genève nous attendaient pour l'apé-
ritif et peu après nous nous trouvions réunis autour
d'un copieux souper présidé par notre vénéré Président
central. Une fois de plus nous en gommes revenus per-
suadés que malgré des divergences d'opinions il n'y a

pas de fossé Th. D.

Réponses des Sections au sujet de

l'élection du jury annuel.

Lors de sa séance du 9 octobre, la Section de Genève
de la Société des Peintres, Sculpteurs et Architectes
suisses a décidé de faire la proposition suivante comme
mode d'élection pour le jury annuel :

Les sections feraient parvenir leurs listes au Comité
central lequel établirait un classement qu'il ferait tenir
individuellement à chaque membre en y joignant un
bulletin de vote.

Communications des Sections.

Lettre de la Section de Paris.

La Section de Paris est toujours vivante malgré
qu'elle ne fasse pas beaucoup parler d'elle par ces temps
si difficiles.

Le 23 octobre, nous avions notre assemblée d'ouver-
ture de la saison d'hiver et les membres étaient nom-
breux qui sont venus se revoir pour se raconter les

exploits de l'été passé dans les campagnes les plus di-
verses. N'ayantjpas pu tenir notre local, nous nous
réunissons depuis le printemps dernier à tour de rôle
dans les ateliers de nos membres, et c'est ainsi que
cette fois-ci nous étions chez notre vice-président San-
doz.

Tous les artistes suisses qui viennent à Paris sont
toujours les bienvenus chez nous et nous les prions de
s'adresser au président de la section :

Régnault Sarasin,
2, rue Scheffer, Paris XVI.

Paris, le 26 octobre 1917.

Lettre de la Section de Genève.

La Section de Genève, après avoir entendu le rap-
port de ses délégués sur l'Assemblée générale de Ro-
mont et le sort fait à sa proposition dans celte réunion,
m'a chargé de vous transmettre le communiqué suivant
qu'elle vous prie de bien vouloir insérer dans le pro-
chain numéro de notre journal :

La Section de Genève, estimant que sa proposition de
mettre à la charge de la Caisse centrale l'indemnisation
des délégués des Sections à l'Assemblée des délégués n'a

pu être ni étudiée sérieusement, ni discutée à fond à

l'Assemblée de Romont, demande que celte proposition
figure de nouveau à l'ordre du jour de la prochaine
Assemblée générale.

Elle apporte les arguments suivants à l'appui de sa

proposition qui lui paraît équitable, démocratique et de

nature à assurer une répartition plus égale des frais
occasionnés par l'Assemblée des délégués.

1" L'Assemblée des délégués concernant l'administra-
lion de la Société en général, concerne aussi, pour cette
raison, la Caisse centrale.

2» Les diverses Sections étant inégalement distantes
du lieu de réunion, il s'en suit pour elles une différence
injustifiée dans leurs frais de délégation.

3° Il y a une autre cause d'inégalité dans le fait que
suivant le nombre des membres de chaqueJSection la

quote-part d'un membre varie d'une Section à l'autre
dans un rapport qui peut aller presque du simple au
quadruple.

Concours

W
Concours pour un monument commémoratif de l'État

de Saô Paolo (Brésil).

Le gouvernement de l'État de Saint-Paul ouvre un
concours international pour un monument commémora-
tif de l'indépendance du Brésil. Il dispose comme prix
pour les deux meilleurs projets d'une somme d'environ
5o.ooo fr. Les concurrents jouissent d'une liberté coin-
plète au point de vue historique et artistique ; toute-
fois le projet doit « exprimer la vérité du grand événe-
ment qui s'y trouve commémoré et il doit être un
hommage aux personnages qui seront figurés sur le

monument. Il est recommandé de s'inspirer du vol. VII
de T//ts<oi7*e c?« Z?rési7 de Rocha Pombo. Le monu-
ment doit former le centre d'une place à mi-hauteur de
la colline d'Ypiranga, place à laquelle aboutit une grande
avenue de 45 mètres de largeur. Gomme matériaux il
est prévu le bronze et le granit. Le coût total ne devra

pas dépasser 1000 contos. Les projets devront être pré-
sentés en dessins à l'échelle de 1 : 5o. Les projets doi-
vent être livrés avant le 7 septembre 1918 au Sécréta-
riat de l'Intérieur à S. Paolo, ou dans un consulat
brésilien de Rome, Paris, Lisbonne ou Buenos-Aires.
On peut se procurer le plan de la place prévue pour le

monument au Secrétariat ou aux Consulats sus-men-
donnés.

ATTINflÈÂ 1


	Concours

